
 

 

Province de Québec 
Régie de collecte environnementale de la Rouge 
 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration de la régie 
de collecte environnementale de la Rouge tenue le 12 juin 2024 au siège 
social de la Régie situé au 53, rue des Pionniers à La Macaza 
 
 
Sont présents : 
 
Madame Francine Létourneau, vice-présidente et mairesse de la municipalité 
de Nominingue; 
Madame Martine Labrosse, administratrice substitut et conseillère de la 
municipalité de Lac-Saguay; 
Monsieur Gaëtan Castilloux, administrateur et maire de la municipalité de La 
Conception; 
Monsieur Alain Otto, administrateur substitut et conseiller de la ville de Rivière-
Rouge; 
Monsieur Benoît Thibeault, administrateur substitut et conseiller de la 
municipalité de La Macaza; 
Monsieur Guy Gautier administrateur et conseiller de la municipalité de 
L’Ascension; 
Monsieur Johnny Salera, administrateur et maire de la municipalité de La 
Minerve. 
 
 
Étaient également présent : 
 
Monsieur André Séguin, secrétaire-trésorier et directeur général; 
Monsieur Luc Laurin, secrétaire-trésorier adjoint et directeur général adjoint. 
 
 
 
 
1. 

2024.06.031 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Sous la présidence de madame Francine Létourneau, la séance ordinaire du 
conseil d’administration de la régie de collecte environnementale de la Rouge 
du 12 juin 2024 est ouverte à 17h25 

 

 

  



 

 

2. 

2024.06.032 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance ordinaire 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 avril 2024 

 
4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 mai 2024 

 
5. Approbation des déboursés et des comptes à payer pour les mois 

d’avril et mai 2024 
 

6. Achat d’un équipement de soudage 
 

7. Contrat de travail du directeur général 
 

8. Modification des prévisions budgétaires 2024 
 

9. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 015-2024 et modifiant le 
règlement 009-2024 et augmentant le fonds de roulement de la Régie à 
200 000 $ 
 

10. Période de questions 
 

11. Levée de la séance 
 

Il est proposé par madame Martine Labrosse d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE 
  



 

 

3. 

2024.06.033 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 10 
AVRIL 2024 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 10 avril 2024 dans les délais requis et 
qu’ils s’en déclarent satisfaits. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé monsieur Guy Gauthier 

Et résolu à l’unanimité :  

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 avril 2024 soit adopté tel 
que préparé par le secrétaire-trésorier, M. André Séguin.  

 

ADOPTÉE 

 

 

4. 

2024.06.034 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
10 MAI 2024 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu le 
procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 mai 2024 dans les délais 
requis et qu’ils s’en déclarent satisfaits. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé monsieur Johnny Salera 

Et résolu à l’unanimité :  

QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 mai 2024 soit adopté 
tel que préparé par le secrétaire-trésorier, M. André Séguin.  

 

ADOPTÉE 

 

 

  



 

 

5. 

2024.06.035 APPROBATION DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER POUR 
LES MOIS D’AVRIL ET MAI 2024 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration ont tous reçu la 
liste des déboursés et des comptes à payer pour les mois d’avril et mai 2024. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Otto 

Et résolu à l’unanimité 

D’accepter la liste des déboursés et des comptes à payer pour les mois d’avril 
et mai 2024 suivante : 

Comptes Avril 2024 Mai 2024 Total 
Alex Néon 482.90 $ 206.96 $ 689.86 $ 
Astus inc. 773.90 $ 183.96 $ 957.86 $ 
Broderie Expert 3 077.12 $   3 077.12 $ 
Bureautique des Trois Vallées   342.46 $ 342.46 $ 
Camion Excellence Peterbilt 303.53 $ 10 215.99 $ 10 519.52 $ 
Camion Freightliner Mont-
Laurier 12 290.58 $ 35 633.56 $ 47 924.14 $ 
CLR Exel Radio 2 547.51 $ 783.00 $ 3 330.51 $ 
Dépanneur l'Essentiel 1 197.08 $ 529.45 $ 1 726.53 $ 
Fqm Assurances 16 633.40 $   16 633.40 $ 
Groupe environnemental 
Labrie   3 805.02 $ 3 805.02 $ 
Harnois Énergie 4 497.59 $ 3 373.38 $ 7 870.97 $ 
La Capitale 1 997.54 $ 1 997.54 $ 3 995.08 $ 
Luc Laurin 75.00 $   75.00 $ 
Municipalité de La Macaza 26 806.22 $ 23 739.57 $ 50 545.79 $ 
Municipalité de La Minerve   33 762.32 $ 33 762.32 $ 
Pièces d'auto Léon Grenier 48.43 $ 1 286.32 $ 1 334.75 $ 
Péroles Pagé inc.   13 585.70 $ 13 585.70 $ 
Pièces d'auto Rivière-rouge 2 235.79 $ 2 499.25 $ 4 735.04 $ 
Remorquage 117 inc 1 063.52 $   1 063.52 $ 
Salaires et remises 
gouvernementales 49 567.37 $ 42 236.54 $ 91 803.91 $ 
Services de paie Desjardins 204.97 $ 162.36 $ 367.33 $ 
VilleMaire pneus et mécanique 84.67 $ 12 554.22 $ 12 638.89 $ 
Visa 704.53 $ 341.85 $ 1 046.38 $ 
Total 124 591.65 $ 187 239.45 $ 311 831.10 $ 

 

ET d’en approuver le paiement. 

 

ADOPTÉE  

 

  



 

 

6. 

2024.06.036 ACHAT D’UN ÉQUIPEMENT DE SOUDAGE 

CONSIDÉRANT le déménagement des opérations au garage d’Uniroc inc. À 
Labelle; 

CONSIDÉRANT QUE ce garage n’est pas équipé d’un équipement de soudure 
que nous pouvons utiliser; 

CONSIDÉRANT le projet de bâtiment combiné pour lequel nous aurons besoin 
de cet équipement. 

CONSIDÉRANT les deux offres reçues : 

Pièces d’auto Rivière-Rouge : 

15 993.9 3$, incluant les taxes; 

Pièces d’auto Léon Grenier : 

17 433.76 $, incluant les taxes. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gaëtan Castilloux 

Et résolu à l’unanimité 

D’acheter un équipement de soudure de Pièces d’auto Rivière-Rouge pour la 
somme de 15 993.93 $, incluant les taxes selon le devis reçu. 

QUE le montant net de l’achat soit emprunté au fonds de roulement et 
remboursable sur une période de 10 ans. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

7. 

2024.06.037 CONTRAT DE TRAVAIL DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 
CONSIDÉRANT QUE la Régie a embauché monsieur André Séguin à titre de 
secrétaire-trésorier et coordonnateur par la résolution numéro 2019.07.003, 
adoptée le 17 juillet 2019; 
 
CONSIDÉRANT le contrat de travail de directeur général signer le 6 avril 2020 
entre la Régie et monsieur André Séguin, autorisé par la résolution 2020.02.010; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Séguin accepte de conserver ses fonctions de 
secrétaire-trésorier, directeur général et coordonnateur de la Régie; 

CONSIDÉRANT QUE l’augmentation des opérations de la Régie, avec 
l’arrivée de 5 nouvelles municipalités, justifie la modification du contrat de 
travail de monsieur Séguin; 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil d’administration de la 
Régie on pris connaissance de la proposition de contrat de travail du directeur 
général. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Guy Gauthier 

ET RÉSOLU à l’unanimité 

D’accepter le contrat de travail modifié de directeur général à intervenir avec 
monsieur André Séguin tel que présenté au membre du conseil 
d’administration. 

D’autoriser le président à signer pour et au nom de la Régie ledit contrat de 
travail. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

8. 

2024.06.038 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 MODIFIÉES 

CONSIDÉRANT la localisation des opérations au garage de Labelle;  

CONSIDÉRANT les frais de location et d’exploitation du garage de Labelle; 

CONSIDÉRANT QUE ces modifications n’ont pas d’impact sur les quotes-
parts des membres 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gaëtan Castilloux 

Et résolu à l’unanimité 

D’adopter les modifications suivantes au budget 2024 : 

POSTE NOM MONTANT 
02 450 00 631 Diésel collecte -60 000 $ 
59 130 00 000 Fonds réservé entretien et réparation -60 000 $ 
59 110 00 000 Surplus libre -10 000 $ 
02 450 00 425 Assurances camions collecte -7 500 $ 
02 452 00 455 Immatriculation transport -3 000 $ 
02 450 10 310 Déplacement entretien et réparation -2 000 $ 
02 130 00 517 Location photocopieur 700 $ 
02 450 10 423 Assurance réservoir et garage 1 100 $ 
02 450 00 690 Divers collecte 1 600 $ 
02 130 00 726 Ameublement et équipement 2 000 $ 
02 452 00 425 Assurance camion transport 3 000 $ 
02 450 10 689 Déneigement 4 000 $ 
02 450 00 339 Radios collecte 4 400 $ 
02 450 00 643 Petits outils collecte 5 700 $ 
02 450 00 280 Assurances collectives collecte 6 500 $ 
02 450 10 681 Électricité et chauffage 10 500 $ 
02 450 10 511 Location du garage de Labelle 28 000 $ 
02 450 10 525 Matériel entretiens et réparations collecte 75 000 $ 

 

QUE ces modifications n’affectent pas le tableau des versements et les 
quotes-parts des membres pour l’année 2024. 

 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

9. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 015-2024 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 009-2021 ET AUGMENTANT LE FONDS DE 
ROULEMENT DE LA RÉGIE À 200 000 $ 

Monsieur Benoît Thibeault donne un avis de motion, qu’il sera adopté, à une 
séance subséquente, le règlement numéro 015-2024 modifiant le règlement 
009-2021 et augmentant le fonds de roulement de la Régie à 200 000 $. 

Monsieur Benoît Thibeault dépose également le projet de règlement d’emprunt 
numéro 015-2024 modifiant le règlement 009-2021 et augmentant le fonds de 
roulement de la Régie à 200 000 $. 

 

 

 

10. 

2024.06.039 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

L’ordre du jour ayant été épuisé, 

Il est proposé par madame Martine Labrosse 

QUE la séance ordinaire du conseil d’administration de la régie de collecte 
environnementale de la Rouge du 12 juin 2024 soit levée à 17h31. 

ADOPTÉE 

 

LA VICE-PRÉSIDENTE   LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
 
_originale signée_____________  _ originale signée__________ 
Madame Francine Létourneau  Monsieur André Séguin 
 


